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LRTTRE DATER DU 17 FEVRIER 1975, ADRESSEE AU PRESIDENT 
DU CONSEIL DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT 

DE CHYPRE AUPWS DE L'ORGANISATION DES NATîONS UNIES 

J’ai l’hannew de prier Votre Excellence de convoquer d’urgence une réunion du 
Conseil de shcurité sur la question de Chypre. Les raisons sont, entre autres, les 
suivantes : 

1. La violation, par la Turquie, des dispositions de la résolution 
3212 (XXIX) de L’Assemblée gi%&rale en date du 5 novembre 1974 et de la r6solution 
365 (1974) du Conseil de sécurité en date du 13 décembre 1974; et, en plus, les 
actions de plus en plus graves de la Turquie violant lesdites &solutions. 

2. Les interventions négatives et menaçantes de la Turquie dans les négo- 
ciations locales, les ksctiques dilatoires qu’en conséquence la partie turque a 
utilisées dans ces n%&-:ciations, et le fait de s’être servi du temps ainsi écoul6 
pour les transferts de force de la population et pour d’autres faits accomplis 
aboutissant à la trk grave situation actuelle, à savoir : 

3. La “Déclaration” du 13 février 1975, qui prétend faire, du territoire de 
la République de Chypre encore placé sous l’occupation militaire agressive de la 
Turquie, un Etat turc distinct. Cet acte est en violation flagrccte avec le Traité 
de 1960 portant création de la République de Chypre, avec la Charte des 
Nations Unies et avec les résolutions sur la question de Chypre adoptées 8 lknani- 
mité par l'Assemblée &érale et par le Conseil de sécurit6 aux fins de l’indé- 
pendance, de la souveraineté et de l’intégrité territoriale de la République de 
Chypre. 

Les faits ci-dessus ont pour effet d'enlever tout sens et tout objet aux négo- 

ciations locales pr&ues dans la résolution 3212 (XXIX) de l’Assemblée générale, et 
de compromettre la procédure des négociations. 

Il faut tenir compte en outre du fait que le territoire dont il est prévu de 
faire un Etat turc distinct a toujours ét6 habité par des Chypriotes grecs et turcs, 
2 proportj.on de 80 p. 100 et de 20 p. 100 respectivement. Par l’rzction syst6matique 
des forces d'invasion, la plus grande partie de la population chypriote Grecque a 
&é expulo&, déracin& et transformée en réfugi.éfl oans retisource par la violence 
armée, tandis que leurs maisons, leurs biens et leurs établissements professionnels 
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étaient pillAs, sacoc& et usurpG3, A la place de cette population, lwenvahisseur 
implmte de force une ponulation turque venant de Turquie et d’autres régions de 
Chypre. L’ampleur du crhne international ainsi commis est démontrée par le fYtit 
qu’un “projet de loi* de la soi-disant a&ninistration chypriote turque accorde la 
citoyennet chypriote aux 40 CC0 soldats des forces d’invasion turque et & leurs 
familles, afin qu*ile deviennent partie de la population implantbe dans la zone 
décrite comme “notre r&qion” . Les habitant;s 1ég’Itimes de cette réGion, c’est-à-dire 
les 200 CC0 expulsés, transfonn6s en réfkgiés, semblent avoir peu dVimportance RWL, 
yeux des auteurs de la “Déclaration”. 

Telle est la situation, bri.&ement résumée. 

Mon gouvernement demande l’application stricte et effective de la r6solution 
3212 (XIX) de l’Assemblée &n5rale et de la résolution 365 (1974) du Conseil de 
sécurité, qui ont fait l’objet de violations répétées et grossières de la part de 
la Turquie. 

Une action asterminée et effective du Conseil de sécurité pour imposer l’appli- 
eation deedites résolutions, accornpa&e de la mise au point de nouvelles 
procgdures de négociation, peut seule permettre de progresser vers une solution 
juste et pacifique du probX&e, conforme aux normes acceptbes du droit international 
et aux principes de la Charte des Nations Unies. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer cette lettre en tant que document 
du Conseil de s6curité. 

L’ Ambos sadew , 

Denrkse~ntant permanent de Chypre aupr& 
de 3,‘Ornanisation dee rùations Unies, 

. (Sinn-5) Zenon RCSSIDR3 


